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Demande de renseignements no 2 de la Régie de L’énergie (la Régie) relative à la Demande d’autorisation du budget des investissements 2008 du Transporteur dont le coût individuel est inférieur à 25 M$ 
DOSSIER R-3641-2007
Maintien des actifs - Stratégie de gestion de la pérennité
1. Références :
 (i) Pièces B-1- HQT-1, document 1, pages 10, 46 et 49 ;

(ii) Pièces B-1- HQT-2, document 1, page 59 et page 66, Figure 18.
Préambule : 
Dans les documents cités le Transporteur utilise le mot « risque » abondamment : 

(i) « La mise en oeuvre du programme d'investissements prévus en 2008, qui tient compte de cette stratégie, permettra au Transporteur de gérer un risque qui, bien qu'à la hausse, vise à se stabiliser à long terme. »
(i) « Il faut également être conscient que le niveau de risque, bien qu'actuellement gérable par le Transporteur, ne peut être stabilisé à court terme et qu'il continuera à augmenter pour se stabiliser à long terme. »
(i) « Le Transporteur doit s'assurer d'une gestion des risques résiduels découlant de la stratégie de gestion de la pérennité et assurer la mise en place de mesures d'atténuation appropriées. »
(ii) « Certains paramètres peuvent être imposés à l’outil de simulation afin qu’il établisse le niveau d’investissement optimal en fonction des objectifs poursuivis, par exemple :

le risque toléré; »
(ii) « Niveau de risque en % prévu selon les scénarios 1, 2 et 3 »
Nous soulignons.
Demandes :
1.1 Comment est établi et mesuré le risque qu’il faut gérer ?
1.2 Le « niveau de risque » actuel est-il considéré comme cible à maintenir ? Si oui quel est-il ?
1.3 À quoi correspond le « niveau de risque » : une défaillance d’un équipement, la perte d’alimentation d’un client , de 1000 clients, d’un poste, la diminution de la capacité de transport disponible par rapport à ce qu’elle devrait être à un moment précis, la probabilité de ne pas avoir un certain niveau de capacité de transport disponible ?
1.4 À quoi correspondent les « risques résiduels » ?

1.5 Comment est paramétré le « risque toléré » dans le modèle de simulation ?
1.6 À la figure 18 en ordonnée du graphique apparaît un niveau de risque en pourcentage, à quoi réfère ce pourcentage ?
1.7 Comment le Transporteur s’assure-t-il que l’investissement prévu n’est pas plus grand que le coût du risque évité ?

2. Référence :
Pièce B-1- HQT-1, Document 1, page 47.
Préambule : 

« Le Transporteur a de plus mis sur pied un outil de simulation lui permettant, pour les actifs pour lesquels un profil de vieillissement peut être établi, de faire des projections dans le temps tenant compte de différents paramètres comme le profil de vieillissement, l'évolution du risque ainsi que les ressources financières et humaines requises. L'outil tient également compte des solutions retenues (remplacement ou remise à neuf) pour les différents équipements. Cet outil lui permet, à partir de divers scénarios, de déterminer le niveau optimal d'interventions à effectuer. »  
N.S.

Demande :
2.1 L’optimisation des interventions vise-t-elle à minimiser le niveau de risque ou le niveau des investissements ?
3. Références :
(i)   Pièce B-15- HQT-4, document 10, page 5 ;
(ii)  Pièce B-1- HQT-2, document 1, page 47 ;
(iii) Pièce B-6- HQT-4, document 1, page 14 ;
(iv) Pièce B-1- HQT-3, document 1, pages 9 à 12.
Préambule : 

Dans le premier document cité (i) le Transporteur indique qu’il y a 2240 disjoncteurs qui ont dépassé leur vie utile ( 8000*28 %). Selon la deuxième référence (ii), 1358 sont à risque dont 26 à risque élevé et fort et 306 à risque moyen. La réponse à la question 5.2 de la Régie (iii) indique que 150 seront remis à neuf ou remplacés en 2008 dans les projets de moins de 25 M$. Enfin toujours dans le document (iv) des Orientations on en compte 2617 qui « reste à faire »
Demandes :
3.1 Si une conciliation est possible entre ces données, veuillez la présenter.
3.2 Si une telle conciliation n’est pas possible, veuillez expliquer les nombres de disjoncteurs apparaissant aux quatre références.
4. Références :
(i)  Pièce B-6- HQT-4, document 1, page 6 ;
(ii) Pièce B-1- HQT-2, document 1, page 11.
Préambule : 

(i) Questionné par la Régie au sujet de la quantification des bénéfices des différents éléments que le Transporteur intègre aux analyses coût bénéfice qu’il effectue, le Transporteur précise que « d’autres éléments notamment technologiques, environnementaux et humains sont évalués qualitativement en considérant les avantages et les inconvénients de chaque projet. »  Le Transporteur précise également qu’ « il revient au planificateur du Transporteur d’évaluer l’ensemble des avantages et inconvénients ainsi que le coûts de chaque scénario d’un projet et de recommander le scénario le plus avantageux globalement. » 
Le Transporteur présente à la référence (ii) la démarche en trois étapes de sa Stratégie de gestion de la pérennité qu’il utilise pour déterminer « le niveau d’investissements optimal pour assurer la pérennité du parc d’actifs à long terme tout en contrôlant le niveau de risque. »


Demandes :
4.1 Veuillez préciser à quelle étape de la démarche employée par le Transporteur pour déterminer les investissements requis, le planificateur du Transporteur intervient pour évaluer qualitativement les avantages et des inconvénients de chaque projet.

4.2 Veuillez préciser comment le Transporteur peut s’assurer que le scénario d’interventions planifiées déterminé par la Stratégie de gestion de la pérennité demeure optimal suite à l’évaluation effectuée par le planificateur du Transporteur.

5. Référence :
(i) Pièce B-6- HQT-4, document 1, page 7.
Préambule : 

Le Transporteur présente à la référence (i) un graphique de la puissance maximale du réseau de transport pour les années 2001 à 2006 afin de démontrer que le réseau est de plus en plus sollicité au fil des ans. 
Demande :
5.1 Veuillez fournir un graphique montrant l’évolution du facteur d’utilisation par rapport à la capacité annuelle maximale du réseau, pour chacune des années de 2001 à 2006 selon les mois.
6. Références :
(i)  Pièce B-1- HQT-2,  document 1, page 7 ;
(ii) Pièce B-14- HQT-4, document 9, page 9.
Préambule : 

Le Transporteur précise à la référence (i) que la problématique liée à la gestion de la pérennité d’un parc vieillissants est de plus en plus importante et que « cette problématique n’est pas spécifique au Québec.  Plusieurs entreprises de services publics au Canada, aux États-Unis et en Europe sont aussi confrontées aux pressions qu’exerce la nécessité d’investir massivement dans le maintien des actifs. »

À la référence (ii), questionné sur les autres entreprises de l’industrie utilisant le même modèle de grille d’analyse du risque que le Transporteur, ce dernier répond que « les entreprises de l’industrie automobile utilisent un modèle comparable à celui du  Transporteur ».
Demandes :

6.1 Veuillez préciser si, à la connaissance du Transporteur, les entreprises de services publics également confrontées à la nécessité d’investir dans le maintien des actifs utilisent une grille d’analyse du risque dans la gestion de la pérennité de leurs actifs.  Veuillez fournir les références correspondantes.
6.2 Veuillez préciser en quoi la notion de risque de l’industrie automobile est comparable à celle du Transporteur dans la gestion de la pérennité de ses actifs. 
7. Référence :
Pièce B-1- HQT-1, Doc. 1, page 92, tableau 19.
Préambule : 

7.1 Veuillez indiquer la source et expliquer le mode d’établissement de la prévision de la charge locale. S’ agit-il des besoins à la pointe du réseau ?
